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A PROPOS DE L'AIGRETTE ET DE L'ßPEE DE
MOISE MAUDRY, ROI DE L'ARQUEBUSE 1773-1802

E. Naef.

et de la Navigation, Tun des

de Preud'homme, est celui de

,l armi les nombreux portraits qui ornent la salle d'honneur des

Exercices de l'Arquebuse
meilleurs, du au pinceau
Moise Maudry.

Le personnage est represents en pied, tenant son mous-
quet de la main gauche, la droite sur la hanche. II est vetu
d'une culotte en velours cramoisi et d'un gilet blanc qui
fait valoir son habit gorge de pigeon. Le teint colore, l'oeil

vif, son image nous fait comprendre la popularite dont il a joui dans la Geneve
de cette Spoque.

Ayant fait le meilleur coup, il est proclame Roi de l'Arquebuse le 3 aoüt 1773.
II avait alors 42 ans et portait allegrement son surnom de « La Jeunesse ».

Les fetes qui furent donnees a cette occasion tiennent une large place dans les
fastes de l'Arquebuse.

Suivant l'usage accoutume, les autoritSs concouraient ä leur organisation et
en relevaient 1'eclat par leur presence. Le Resident de France et tous les Strangers
notables se trouvant dans les murs de la citS y Staient conviSs. Au surplus, toute
la eSrSmonie se dSroulait dans un apparat militaire dont la Seigneurie mesurait

l'importance suivant le plus ou moins d'honneur qu'elle voulait faire au nouveau
Roy. L'investiture de Maudry eut lieu le 17 aoüt 1773 et fut cSlSbrSe par des chansons

populaires dont quelques-unes sont parvenues jusqu'ä nous.

Qui Stait-il Les notices gSnSalogiques de Galiffe1 donnent la famille Maudry
comme originaire du Chablais. Elle vint se fixer ä Geneve au dSbut du XVIIe siecle,

1 T. VII, p. 360.
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au moment oü la Reforme fut extirpee de cette partie de la Savoie par la mission de

saint Frangois de Sales.

Bernard Maudry (fils d'Antoine), maitre corroyeur, est regu bourgeois avec son

fils Jean le 2 novembre 1635 — moyennant 20 esc., 1 mousquet et 1 seillot. Ce Jean

eut deux freres, l'un Bernard, ne en 1646, fut l'arriere grand-pere de Moyse.

Celui-ci, comme son bisaieul, exergait la profession de corroyeur. II etait fils
de Marc Maudry et d'Anne Buchon, naquit le 6 decembre 1731 et epousa le 12 aoüt
1753 Frangoise Joanin. II eut de ce mariage cinq enfants, trois fils et deux filles.
Deux de ses fils moururent en bas äge et l'aine, Jean-Daniel, n'eut pas de posterite.
De ses deux filles qui se marierent toutes deux, l'une, Alexandrine-Jeanne, nee le

10 mai 1758, epousa le 7 mars 1779 Christ Moricand.
C'est ä l'un de ses descendants, M. Conrad Moricand, que l'Arquebuse est rede-

vable de deux objets particulierement precieux et interessants pour eile: l'Aigrette,
c'est-a-dire l'insigne que les rois de l'Exercice portaient au chapeau, et l'epee de

Molse Maudry (pi. VI, 7, 3, 4, 5).

** *

Comment se fait-il que ces objets aient passe par heritages successifs dans les

mains de M. C. Moricand En effet, l'aigrette, comme tous les autres joyaux de

la couronne, se transmet directement du Roy sortant de charge ä son successeur.
Dans l'ordre, Maudry aurait done dü s'en dessaisir lors de la Restauration de

l'Exercice. Ce ne fut pas le cas.
Comme nous venons de le voir, il avait ete proclame Roy de l'Arquebuse le

3 aoüt 1773. Au cours de la periode qui suivit il ne fut pas cree de nouveau roi,
jusqu'au moment de la promulgation de l'edit de Pacification, issu en 1782 des

evenements politiques qui amenerent l'occupation de Geneve par les Puissances

garantes. Aux termes de l'edit, les Cercles et les Exercices militaires de la ville et
de la campagne etaient dissous. Les joyaux des differents exercices furent saisis et,
au mois de decembre de cette meme annee, il fut ordonne de fondre les objets
precieux appartenant aux Tirages — avec faculte cependant laissee aux anciens

possesseurs de les racheter moyennant paiement de leur valeur intrinseque.
Voici cet arrete visant l'Exercice du Canon, tire du Registre de la Chambre

des Comptes, du 23 novembre 1782:

Mr. le Syndic a rapporte que les srs Rat, Roy du Canon, et Nadal, Secretaire de

1'Artillerie, s'etoient rendus chez lui et se soumettoient ä l'ordre qu'il leur avoit donne de
se dessaisir de quoi que ce soit qui appartienne aux dits Tirages et Exercices jusqu'ä ce

que la Chambre en ait ordonne et on leurs a dit qu'ils eussent ä faire un etat de ce qui
est du. — lis ont requis un extrait du registre qu'on a charge le Secretaire de leur expedier
ä chacun, ce qui a ete execute. (Reg. Ch. Ctes, Reg. A. 22, f° 197.)
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Du reste, l'ordonnanee ne fut pas executee immediatement puisque l'annee
suivante, le 27 mai 1783, le Conseil delibere sur ce que l'on doit faire des objets
precieux des ci-devant Tirages qui ont ete devolus au fisc par l'Edit de 1782:

Dont opine, l'avis a ete de les fondre et d'en verser le produit dans la Caisse du
Tresorier General, mais de faire inserer sur la Feuille d'Avis que si les particuliers vouloient
retirer les medailles que eux ou leurs ancetres auroient donnees aux differents Exercices,
ils le pourroient faire en s'adressant au Secretaire de la Chambre des Comptes et en payant
la valeur intrinseque de ce qu'ils retireront et que cet avis sera porte au M.C. pour savoir
s'il l'approuve. (Du 27 mai 1783, R.G.v. 284, f° 465.)

Nous ne trouvons plus de traces de cette affaire — ni dans la Feuille d'Avis ni
dans les Registres du Conseil ou de la Chambre des Comptes jusqu'en 1784.

Cette annee-lä, le 12 mars 1784, la Chambre des Comptes se preoccupe d'executer
l'arrete du Conseil:

Sr Berenger, Commandeur du ci-devant Tirage de l'Arc, a comparu mande ceans au
sujet de la medaille du Commandeur qu'il s'etoit retenue. Sur quoi on lui a dit que cette
medaille ne lui appartenoit pas, mais au ci-devant Tirage qu'elle etoit devolue au fisc par
l'Edit de 1782 qu'en consequence il eut ä la rendre dans 24 h. entre les mains de Mr. le
Secretaire. (Ch. Ctes, R.A. 22, f° 307.)

Le 1er mai de cette meme annee, le Registre de la Chambre des Comptes nous
donne la solution de cette operation:

Mr. le Cons1" Jolivet a remis ceans le compte du produit des medailles, couronnes et
argenterie des differents Tirages — compris la medaille du Commandeur (de l'Arc) —,
une aiguiere et un plat du Tirage du Canon, tout quoi a produit la somme de L. 3675 - 4 s. 9 d.

laquelle a ete remise ä Mr. le Tresorier sous la deduction de L. 11 - 3 s. remis au Sieur Pluchet
pour les enfants Genene 1. Sur quoi on a remercie Monsieur le Cons1- Jolivet de ses soins.
(Ch. C^s, R.A. 22, f° 319.)

L'on remarque qu'il n'est fait nulle mention des insignes (soit aigrettes) ni dans

l'inventaire tres sommaire de 1782, ni dans la designation des objets vendus par
les soins du conseiller Jolivet. C'est en vain que nous avons recherche dans la
Feuille d'Avis les publications que le Conseil avait arrete de faire le 27 mai 1783.

A la restauration des differents Exercices, nous trouvons, en ce qui concerne
celui de l'Arquebuse, que le...

...7 novembre 1802, on se reunit pour chercher ä reconstituer le tirage de l'Arquebuse.
Dans une assemblee nombreuse, il fut decide que l'Exercice reprendrait vie et qu'on elirait

1 Le colonel Coutau — Archives de l'Arquebuse — en citant cet extrait a lu « pour les enfants
de Geneve», mais il n'y a cependant pas de doute possible, l'ecriture etant fort lisible. II faut se

souvenir que Genene a ete Roi de la Navigation de 1764 ä 1775 et qu'il mourut le 24 janvier 1780.

II est vraisemblable que ce prelevement en faveur des enfants sur la vente des joyaux de l'Exercice
se justifiait par la situation fmanciere fächeuse laissee par le defunt. Ce n'est qu'une supposition
mais elle est plausible.
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un Commandern*. Le citoyen Henry Ritter obtint la couronne. L'ancien, Moi'se Maudry,
lui remit le gobelet et le guidon de l'Exercice. (Col. Coutau, Arch, de 1'Arquebuse.)

Nous sommes renseignes par cette note sur deux points: le premier c'est que
Moise Maudry ne remit pas l'aigrette ä son successeur et que, par contre, il lui transmit
le gobelet de l'Exercice.

Ce dernier avait done echappe fort heureusement ä la destruction avec un
grand nombre de medailles, ainsi que quelques autres objets, et nous pouvons
constater aussi que l'aigrette du Roi de l'Exercice de 1'Arquebuse, non plus du
reste que celle de l'Exercice de la Navigation, ne furent comprises dans les joyaux
livres ä l'Etat pour la fonte ou rachetes par les anciens detenteurs.

Les Exercices de 1'Arquebuse et de la Navigation les tiennent ainsi des descendants

directs des derniers possesseurs, ceux-ci ne s'en etant probablement jamais
dessaisis.

** *

Quant ä l'epee du Roy Maudry, sa provenance m'a vivement intrigue.
II s'agit d'une arme Offerte par la Seigneurie pour avoir assure le ravitaillement

en ble de la cite dans l'annee 1771.

Les quelques historiens genevois qui ont parle de ce fait ont designe non pas
Moyse, mais bien Jacob Maudry, son cousin, comme ayant beneficie de cette
distinction.

D'autre part, la tradition ä «l'Arquebuse» voulait que le don de cette epee eüt
ete fait ä leur Roy Moyse et le colonel Coutau, dans ses Archives de VArquebuse,
l'accepte aussi, en se basant sans doute sur le couplet suivant, chante lors de la
fete d'installation du Roy Maudry:

On voit souvent dans 1'histoire
Des peuples vexes par les Rois
Qui se font une affreuse Gloire
De leurs vains et sanglants exploits.
Par des impöts intolerables,
Leurs sujets sont souvent foules
Mais nos bons rois infatigables
Vont partout chercher des bles.

Qu'en est-il exactement
Jacob Maudry etait fds d'Abraham, Resident de Suede et du Landgrave de

Hesse aupres de L.L.E.E. de Berne et de la Republique de Geneve. Ne en 1716, il
prit du service aupres du Roi de Sardaigne et parvint au grade de capitaine. II mourut
en 1790.

Comme nous l'avons vu, Moyse, ne en 1731, etait fils de Marc, soit d'une branche
collaterale.

14
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C'est ä Jacob que Galiffe, dans ses notices genealogiques, attribue le ravitaille-
ment en ble de la Republique, et c'est a lui que l'epee d'honneur devait alors revenir.
Le fait est repete par Sordet dans son Dictionnaire des families genevoises et reproduit,
sur la foi de ces deux historiens, dans le Dictionnaire historique et biographique de
la Suisse.

En tout premier lieu, l'arrete du Conseil du 5 mars 1771 relate seulement
le fait:

On donne au Sieur Maudry une epee aux armes de la Seigneurie, pour les utiles services
qu'il a rendus a la Chambre des bles. (R.G., 272, f° 159.)

On le voit, cet arrete ne dit pas de quel Maudry il s'agit. II en est de meme de
celui de la Chambre des bles, du 11 fevrier de cette meme annee auquel s'en refere
le Conseil.

Du 11 fevrier 1771.
Au sujet du Sieur Maudry, l'avis a ete de prier Monsr le Syndic de porter au M.C.

la deliberation de ceans sur la gratification qui lui est due par rapport ä notre entiere
satisfaction de tous les soins et services qu'il nous a rendus et rend encore, que l'on estime
devoir etre une belle epee d'argent aux armes de la Seigneurie pour que sile M.C. l'approuve
donner l'ordre ä Mr. le Tresorier de la faire faire. (Ch. des bles, vol. 17, f° 119.)

C'est en remontant plus haut et en reprenant l'historique de cette livraison
que l'on trouve la precision necessaire.

3 janv. 1771. Vu la convention faite a Lyon, le 31 decembre dernier, par Sr Moyse
Maudry d'une part, et les Srs Guy et Favian d'autre part, pour l'achat des bles etrangers
arrete d'approuver la dite convention. (Ch. des bles, A. 21, f° 419.)

Nous voici done fixes et pour une fois (une fois n'est pas coutume), la tradition
se trouve avoir le pas sur MM. les historiens

Comme ces convois de ble etaient achemines de Lyon en empruntant le terri-
toire sarde pour parvenir a leur destination, on en a conclu, en l'absence d'un prenom
que l'on n'a pas recherche, que Jacob Maudry, ancien officier au service de Sardaigne,
avait pu reussir mieux que tout autre membre de sa famille dans cette delicate

mission.

L'importance du service rendu par Maudry etait considerable, et ces bles

semblent etre venus fort a propos, car ä cette meme date du 11 fevrier 1771 ou la
Chambre des bles sollicite en faveur de Maudry la reconnaissance du Conseil, nous

relevons que:

Mr. Baraban a fait lecture d'une lettre de Mr. Et. Naville de Celigny portant que la

plupart des habitants de ce village manquent de bles, qu'ils sont embarrasses pour s'en

procurer, qu'en son particulier il a fait tout ce qui dependait de lui, priant que la Chambre

veuille bien y pourvoir et l'autoriser d'aider les plus necessiteux..., etc.
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Le marche passe par Moyse Maudry portait sur 18.000 bichets.

Le bichet etait une subdivision de la coupe. II fallait deux bichets pour une

coupe et le bichet equivalait ä deux quarts, dits quarts de Peney. La mesure de

Peney etait plus forte que celle de Geneve.1

Nous savons que la Republique faisait venir le plus souvent ses bles de Naples

— des Pouilles — de Sicile et de Sardaigne, et les transports presentaient de grandes
difficultes. Ceux qui furent l'objet du marche qui nous occupe provenaient des

Etats barbaresques.
Iis etaient livrables ä Lyon, etant achemines par eau jusqu'ä Aries et rendus

au port Saint-Clair au prix de L. 9 et 7 deniers. Iis revenaient, ä Geneve, y compris
le transport par chars, ä L. 16 -12 sols la coupe genevoise, et l'arrete du Gonseil

ajoute:

Mais quoique ce prix soit bien eher, l'avis a ete que vu la qualite de ces bles de

1'accepter si le Sr Maudry peut etre assure et convaincu qu'ils sont etrangers et en avoir
les pieces justificatives qu'il enverra k Mr. Necker ä Paris — k qui le Magnifique Gonseil
fera ecrire pour avoir son nouveau passeport pour cette partie. Le Sr Maudry narre aussi
dans sa lettre les differentes expeditions qu'il nous fait, ses diligences pour se procurer
des voitures, 1'augmentation qu'il a ete force de faire pour se les assurer et avoir la
preference...

Moyse Maudry ne borne pas la ses services. II met son sejour k Lyon k profit
et s'emploie en faveur de la Republique pour d'autres objets. Un gentilhomme
Savoyard, Copponet, emprisonne ä Lyon ä la requisition de la Seigneurie,s'evade
et profite de sa liberte retrouvee pour deposer un memoire calomnieux contre ceux
qui l'ont fait incarcerer (R.C., 272, f° 164). Par les soins de Maudry, la Seigneurie
obtient une copie de ce memoire, qu'elle adresse a M. Necker avec des notes destinees

a detruire les imputations erronees que ce libelle renferme (Id., f° 147.)
En m&me temps, Maudry s'efforce de faire retablir dans Geneve le bureau de

la Poste et du Coche, faisant le service de Lyon, qui a ete supprim6:

5 mars 1771. On a lu une lettre du Sr Maudry adressee de Lyon le 1er de ce mois ä
N° Philibert Cramer Seigr Consr dans laquelle il lui rend compte des conversations qu'il
a eiie (sic) avec quelques uns des Directeurs du Coche, sur les moyens de retablir leur
bureau dans Geneve. Surquoy opine l'avis a ete que le Sr Maudry continue de negocier
sur cet objet mais toujours de son chef. A cette occasion, les Sgrs de la Ch. des bles ayant
fait rapport sur les utiles services que le Sr Maudry a rendu ä la Che et au public pour

Ch. Ctea Reg. 22. F° 250.
Du 21 juillet 1783.

1 Mesure de Peney. — Mr. le Cons. Michely a rapporte que la difference de la mesure de Peney
d'avec celle de Geneve causait beaucoup d'embarras pour les comptes des censes D.O. On a autorise
les Seig. de la Ch. des Fiefs, quoique la mesure de Peney soit plus grande que celle de Genöve, ä
reduire les censes pour le present ä la mesure de Genöve sans prejudice au droit de la Seige.
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accelerer le transport des bles, et le faire avec toute l'economie possible, l'avis a ete que
lorsque sa commission sera finie, il y aura lieu de lui faire present, outre les honoraires,
d'une epee sur laquelle les armes de la Republique seront gravees et de le remercier de la
part du Gonseil. (R.G., vol. 272, f° 159.)

Mais les 18.000 bichets, soit 9.000 coupes de ble, dus aux demarches de Maudry,
ne representaient qu'une faible partie des marches conclus cette annee-lä par la
Seigneurie, puisqu'on acheta en 1771 80.000 coupes de ble, alors que les greniers
ne pouvaient loger qu'environ 60.000 coupes. Aussi, en presence de cette surabon-
dance, la Chambre des bles offre ä Berne et a Zurich comme bons et fideles-allies
de 20 a 50.000 coupes prises ä Marseille.

** *

Moise Maudry jouit — sa vie durant — de l'estime et de la confiance de ses

concitoyens. En 1766 — il avait alors 35 ans — il fut l'un des vingt-quatre commis-
saires designes par les citoyens et bourgeois pour soutenir leurs prerogatives aupres
des plenipotentiaries des puissances mediatrices. Capitaine d'une compagnie de

grenadiers et Roi de l'Arquebuse des 1773, il ne cessa de porter interet a cette
Societe, et nous le voyons intervenir encore a la restauration de cet Exercice en
1802.

Sur son portrait ä la Salle des Rois, il porte au cote cette epee dont nous venons
de preciser l'attribution.

Sur la coquille constituant la garde sont figurees deux scenes. L'une represente
les vaisseaux qui amenerent les bles de Barbarie a Lyon, et l'autre les charrois de

cette ville ä Geneve.

Ceboncitoyen mourut le 11 frimaire an XIII (3 decembre 1804), äge de 73 ans,
en sa maison au quai de Saint-Gervais, et la declaration de son deces est signee de

ses deux gendres Isaac Ruegger et Christ Moricand.
C'est done bien a Fun de ses descendants que nous sommes redevables de ce

souvenir precieux.
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